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L’AN DEUX MILLE VINGT DEUX ET LE QUATORZE JUIN 
 
A LA DEMANDE DE : 
 
La SELARL HIROU, Mandataires judiciaires, ayant son siège social sis 8 rue Labourdonnais à Saint-Denis 
(97400),  
Agissant en qualité de mandataire liquidateur de Madame FONTAINE Marinette  
 
Ayant pour Avocat constitué Maître Anne-Sophie ADAM DE VILLIERS, Avocat demeurant 122 route 
de l'Eperon, Immeuble ZE BUREAU N°6 à ST GILLES LES HAUTS (97435) 
 
AGISSANT EN VERTU : 
 
De la minute d’une ordonnance n°22/140 rendue le 22/03/2022 par Mr le Juge Commissaire près le 
Tribunal mixte de Commerce de Saint-Pierre de la Réunion 
 
De la minute d’une ordonnance n°22/279 rendue le 03/05/2022 par Mr le Juge Commissaire près le 
Tribunal mixte de Commerce de Saint-Pierre de la Réunion 
 
REQUIS A L’EFFET D’ETABLIR UN PROCES-VERBAL DESCRIPTIF des lieux désignés comme suit : 
 
Sur le Département de la Réunion - Commune de Saint-Pierre (97410) 
 
Au lieudit 37 chemin Calvaire, la parcelle portant les références EW 747 d’une contenance cadastrale 
de 00ha 18a 48ca, une parcelle de terrain bâtie d’une villa en dur comprenant 2 niveaux, ainsi que d’un 
auvent métallique en partie arrière de la parcelle 
 
APPARTENANT A : 
 
Madame FONTAINE Marinette, née le 04 mars 1967 à ST PIERRE demeurant 37 chemin du Calvaire, 
RAVINE DES CAFRES à ST PIERRE (97410) 
 
DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je soussigné Maître Vincent MAYER, Huissier de justice associé au sein de la  SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE JEAN MAYER, VINCENT MAYER & CHLOE TANAPIN, Titulaire de l’Office 
d’Huissiers de justice sis 57 rue Mazagran à (97400) SAINT-DENIS 
 
CERTIFIE AVOIR PROCEDE, en vertu des dispositions des articles R322-1 et suivants du Code des 
procédures civiles d’exécution, à la date portée en tête du présent procès-verbal à la visite des lieux 
desquels j’ai établi la description qui suit : 
 
I] DESCRIPTION GENERALE SOMMAIRE DU BIEN : 
 
A] Situation générale du bien 
 
COMMUNE ET ZONE D’IMPLANTATION – INFRASTRUCTURES BATIMENTS ET RESEAUX 
ENVIRONNANTS : 
 
-Commune et Zone : implantée sur la Commune de Saint-Pierre, population totale estimée à 
85 878 habitants (Sources : Insee, recensement de la population, populations légales des 
arrondissements et des cantons en vigueur à compter du 1er janvier 2022 – date de référence 



 

 
 

3 

statistique : 1er janvier 2019).  
 
-Infrastructures / bâtiments environnants : se trouvent notamment :  
*au Sud-Ouest à environ 600 mètres, le Gymnase Gaston Richardson et le Collège Adam de Villiers, et 
la ZA MAXIME RIVIERE à environ 1,5km 
*au Nord-Est à environ 900 mètres, la Mairie Annexe, La Poste et l’école primaire Henri Lapierre 
 
-Réseau routier : route départementale 29 à proximité immédiate du bien 
 
B] Consistance générale du bien :  
 
Le bien consiste en une parcelle de terrain d’une contenance cadastrale de 00ha 18a 48ca, bâtie d’une 
villa d’une surface habitable de 107,18m² (relevée par diagnostiqueur) sur 2 niveaux, comprenant : 
-en R+1 1 cuisine, 3 chambres, 1 salle d’eau et 1 dressing 
-en RDC 2 chambres, 1 salle d’eau/WC, 1 cuisine extérieure de 32m² 
outre 1 garage de 51m² et un atelier en partie arrière de la parcelle  
 
II] ETAT D’OCCUPATION DU BIEN SAISI / SYNDIC : 
 
Syndic de copropriété : sans objet 
 
Occupation : Mme FONTAINE m’indique occuper le bien personnellement avec sa famille en qualité de 
propriétaire, de sorte qu’il n’existe aucun contrat de location dont ce bien serait l’objet 
 
III] DESCRIPTION DETAILLEE DE L’IMMEUBLE : 
 
Je me suis rendu à la date portée en tête du présent procès-verbal au 37 chemin Clavaire (97410) 
SAINT-PIERRE, où étant en présence de Mr Alain FAURE, diagnostiqueur au sein de la société AGENDA, 
et de Mme FONTAINE Marinette qui nous a laissé accéder aux lieux afin de procéder aux opérations de 
description, j’ai constaté ce que suit :  
 

INTERIEUR :  
 

NIVEAU R+1 
 

Chambre « E4 » (au fond à droite) :  
 
Sol : parquet flottant en place, d’état général correct 
Plinthes : bois, d’état moyen, pose plutôt grossière 
Peintures murales : de manière générale d’état moyen, je constate quelques imperfections sur l’enduit 
qui transparaissent, ainsi que certaines zones où la peinture est pochée/cloquée avec présence de 
traces d’infiltration 
Sous-face de plafond : si la peinture est d’état général correct, je constate en 1 endroit à l’angle formé 
par un des murs et le plafond l’existence d’une trace d’infiltration avec décollement de la peinture 
laissant l’enduit apparent 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre 
défendue de l’extérieur par des volets alu à 2 battants 
Eclairage : 1 point lumineux mural 
Porte : aucune 
Je dénombre au moins 1 prise électrique 
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Salle d’eau :  
 
Sol : carrelage, d’état général en bon état 
Murs / cloisons : carrelage sur environ 60% de la hauteur des murs, d’état correct, le surplus étant en 
lambris PVC d’état correct avec toutefois des peintures plutôt grossières 
Sous-face de plafond : lambris en place, d’état correct 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre  
Eclairage : 1 point lumineux mural 
Porte : bois, mauvais état 
Equipements : 1 plateau bois qui intègre 1 vasque en pierre ; 1 douche à l’italienne avec plancher 
carrelé, bonde d’évacuation centrale, colonne de douche balnéo + douchette 
 
Chambre « E5 » :  
 
Sol : parquet flottant en place, d’état général correct 
Plinthes : bois, mauvais état (points d’humidité), pose plutôt grossière 
Peintures murales : de manière générale d’état moyen, je constate quelques imperfections sur l’enduit 
qui transparaissent, ainsi que certaines zones où la peinture est pochée/cloquée avec présence de 
traces d’infiltration notamment en-dessous du tableau de fenêtre ; la peinture n’est pas uniforme, 
présence de traces de reprises et salissures 
Sous-face de plafond : peinture est d’état général correct 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre 
défendue de l’extérieur par des volets alu à 2 battants 
Eclairage : 1 point lumineux mural 
Porte : mauvais état 
Je dénombre au moins 2 prises électrique et 1 prise téléphone 
 
Chambre « E3 » :  
 
Sol : parquet flottant en place, d’état général correct 
Plinthes : bois, mauvais état (points d’humidité), pose plutôt grossière 
Peintures murales : en mauvais état, je note d’importantes traces d’infiltration où la peinture est 
pochée/cloquée et s’effrite laissant son support apparent 
Sous-face de plafond : peinture en mauvais état, importantes traces et auréoles d’infiltrations avec 
décollement de peinture 
Ouvertures : 1 fenêtre châssis bois 2 battants en mauvais état (bois pourri) défendue de l’extérieur par 
des volets bois à 2 battants en mauvais état (bois pourri) 
Eclairage : 1 point lumineux mural 
Porte : aucune 
Je dénombre au moins 2 prises électrique  
 
WC :  
 
Sol : carrelage en place, d’aspect ancien d’état moyen 
Cloisons : pour partie carrelées avec carrelage d’aspect ancien mais intègre, pour partie en lambris PVC 
d’état correct 
Sous-face de plafond : lambris PVC d’état correct 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre  
Porte : mauvais état 
Sanitaires : 1 WC d’état correct 
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Dégagements distribuant les différentes pièces :  
 
Sol : parquet flottant en place, d’état général correct 
Plinthes : bois, état moyen, pose plutôt grossière 
Peintures murales : d’état moyen, nombreuses traces de reprises + traces de salissures 
Sous-face de plafond : peinture d’état moyen, traces de reprises visibles 
Eclairage : 1 point lumineux sur une poutre béton 
1 placard avec portes battantes bois, d’état moyen 
 
Dressing « E2 » :  
 
Sol : carrelage d’aspect ancien 
Peintures murales : de manière générale d’état correct  
Sous-face de plafond : peinture d’état moyen, plusieurs points d’humidité, taches etc… 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre  
Eclairage : 1 point lumineux mural 
Porte : aucune 
 
Cuisine / séjour :  
 
Sol : carrelé, d’aspect récent et d’état correct 
Plinthes : bois, état correct, pose plutôt grossière 
Peintures murales : de manière générale d’état moyen, je constate plusieurs imperfections au niveau de 
en l’enduit, ainsi que de traces d’infiltrations en plusieurs endroits, où la peinture est pochée/cloquée ; 
présence également de lambris bois, d’état correct 
Sous-face de plafond : peinture d’état correct 
Ouvertures : 1 fenêtre munie d’une baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre ; 
porte : 1 baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants avec vitrage intègre, donnant sur le balcon 
Eclairage : 2 points lumineux au plafond, 1 suspension 
Je dénombre au moins 7 prises électriques et 1 tableau électrique 
 
Equipements cuisine : 1 paillasse en L intégrant 1 évier à 2 bacs, placards bas et tiroirs ainsi que des 
éléments en haut, le tout d’état général moyen ; 1 plaque de cuisson 4 feux au gaz et 1 hotte inox 
 

NIVEAU RDC :  
 

Dégagement à l’entrée (sous balcon du R+1) :  
 
Sol et plinthes : carrelage en bon état  
Peintures murales : de manière générale en bon état, seul 1 mur révèle en partie basse l’existence de 
traces d’infiltrations avec enduit dégradé  
Sous-face de plafond : peinture en bon état 
Ouvertures : 1 porte baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissantes avec vitrage intègre 
 
Salle d’eau / Wc 
Douche : plancher carrelé, cloisons carrelées, plafond béton peint, 1 colone douche balnéo + 
douchette 
Sanitaires : 1 WC, carrelage au sol en bon état, peintures d’état correct 
Ouvertures : 1 fenêtre avec baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants 
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Dégagements / couloir :  
Sol : carrelé en bon état 
Murs : peintures en bon état, excepté en pied de mur où je constate sur toute la longueur du mur 
l’existence de traces d’infiltrations avec dégradation de la peinture laissant son support apparent 
Sous-face de plafond : peinture d’état correct 
Je dénombre 4 points lumineux muraux 
Ouvertures : 1 porte bois à battant unique, en bon état ; 1 porte châssis PVC vitré donnant sur cuisine 
extérieure 
 
Chambre « R1 » :  
 
Sol : parquet flottant en place, en bon état  
Peintures murales : en bon état 
Sous-face de plafond : peinture en bon état 
Ouvertures 1 baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants, vitrage intègre 
Porte : bois, peinture en bon état 
Eclairage : 2 points lumineux muraux 
Je dénombre au moins 3 prises électriques 
 
Chambre « R2 » :  
 
Sol : parquet flottant en place, en bon état ; demeure 1 partie avec carrelage d’aspect ancien  
Peintures murales : état correct excepté dans le renfoncement où le dressing est aménagé, où je 
constate de nombreuses traces d’infiltrations avec enduit dégradé et traces de ruissellement 
Sous-face de plafond : peinture d’état moyen, il existe des traces et auréoles d’infiltration où la peinture 
est dégradée 
Ouvertures 1 baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants, vitrage intègre 
Porte : bois, peinture en bon état 
Equipements : 1 espace dressing 
 

CUISINE EXTERIEURE (« ABRIS » sur le plan établi par diagnostiqueur) 
 

Sol : carrelé, carreaux disparates, d’état moyen 
Peintures murales : mauvais état, nombreuses traces d’infiltrations avec enduit dégradé et traces de 
ruissellement, fissures serpentines et éclats dans le béton etc… ; présence d’un lambris bois en bon état 
Sous-face de plafond : tôle ondulée apparentes fixée sur pannes C 
Ouvertures : 1 baie vitrée châssis alu à 2 pans coulissants, vitrage intègre 
 

GARAGE :  
 

Sol : carrelé, carreaux disparates, d’état moyen 
Peintures murales : mauvais état, nombreuses traces d’infiltrations avec enduit dégradé ; certains murs 
ne sont pas peints 
Sous-face de plafond : tôle ondulée apparentes fixée sur pannes C 
Eclairage : néon 
Equipements : 1 cuisine comprenant 2 paillasses distinctes, 1 évier 2 bacs, éléments hauts et bas, le tout 
d’aspect vétuste et en mauvais état 
Ouvertures : 1 volet roulant métallique, 1 porte bois et 1 baie vitrée châssis alu avec 2 pans coulissants 
vitrage intègre 
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ATELIER / AUVENT :  
 

Toute la partie arrière de la parcelle de terrain est affectée à une activité de transport / dépannage / 
garage ;  
 
Une vaste zone est couverte par une couverture en tôle fixée sur des pannes et tubes carrés supportés 
par des poteaux béton ; 1 partie de la couverture est accessible au moyen d’un escalier métallique en 
mauvais état, menant à container en partie haute 
Le sol est à l’état brut de béton, présentant des déclivités ; les murs de clôture sont en parpaings en 
mauvais état, certains endroits étant clôturés par des dispositifs de fortunes (tôles barrières feuilles 
métalliques etc…) 
 

EXTERIEUR :  
 

Entrée niveau R+1 :  
 
Balcon : sol carrelé, garde-corps en fer forgé, d’état moyen mal ancré  
 
Peintures de façade : en mauvais état, nombreuses noircissures, câbles électriques en attente 
 
Escalier permettant accès au R+1 : en béton, 2 quart-tournant, marches carrelées avec carrelage d’état 
moyen 
 
Cour côté chemin Calvaire : pour partie engazonnée avec quelques arbres, et pour partie à l’état de 
béton carrelé ou pierres de bavière ; présence d’une grande jardinière gazonnée et plantée  
 
Clôtures : murets en parpaings avec enduit en mauvais état, panneaux bois d’état moyen ;  
 
Portail : PVC à 2 battants, en mauvais état 
 
Allée desservant la partie arrière de la parcelle où se trouve l’atelier :  
 
Allée bétonnée, à l’état brut de béton, murs de clôtures en parpaings avec peinture en mauvais état et 
présence de fissures serpentines ; 1 portail métallique intégrant 1 porte 
 
 
ASSAINISSEMENT : individuel, l’occupante m’indiquant qu’il en existe 2 
 
CHAUFFE-EAU : électrique 
 

 
 

Reproduction des clichés photographiques :  
 
 

Voir en page suivante 
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Après quoi, mes constatations étant achevées, je me suis retiré en mon étude où j’ai établi le présent 
procès-verbal descriptif en 13 pages pour servir et valoir ce que de droit. 
 
Demeurent annexés au présent les diagnostics techniques réalisés par AGENDA.  



 

AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 
Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris 
97432 SAINT PIERRE 
Tél : 06 92 03 35 52  
alain.faure@agendadiagnostics.fr 

 
 

 

www.agendadiagnostics.fr 
Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SASU au capital de 1.000 € - SIRET : 840 988 406 00012 - APE : 7120B 
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Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B 
 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

 

 

 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
Propriétaire :  –  Chemin Calvaire Ravine des Cafres 97410 ST PIERRE 
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : Mandataire Judiciaire 
Identification : SELARL HIROU – 8, rue Labourdonnais 97400 ST DENIS 

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE REPERAGE 
Opérateur de repérage : Alain FAURE 

Certification n°C3029 délivrée le 05/08/2018 pour 5 ans par LCC Qualixpert (17 rue Borrel 81100 
CASTRES)   
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012 

Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE 
N° SIRET : 840 988 406 00012 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 31/01/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de repérage concerné. 

Adresse :  Chemin Calvaire 
Ravine des Cafres 
97410 ST PIERRE 

Référence cadastrale : EW / 747 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Maison individuelle 
Étendue de la prestation : Immeuble complet 
Destination des locaux : Habitation 
Date permis de construire : Inconnue 
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Dossier N° 22-06-13-2617 #A   

Recommandations réglementaires 

En fonction du résultat de l’évaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de 
l’amiante, le rapport de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des personnes (arrêté du 
12/12/2012) : 

n EP : Évaluation périodique 
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne 
conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à : 

- Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas échéant, que 
leur protection demeure en bon état de conservation ; 

- Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les MPCA de la liste A. 

n AC1 : Action corrective de 1er niveau 
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Il est 
rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 
Cette action corrective consiste à : 

- Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; 
- Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les 

mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
- Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection, 

demeurent en bon état de conservation. 

n AC2 : Action corrective de 2nd niveau 
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d’une action concernant l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression 
ni dégradation. 
Cette action corrective consiste à : 

- Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante ; cela peut consister à adapter voire condamner l’usage 
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante ; durant 
les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique ; 

- Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

- Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon 

état de conservation. 

En cas de travaux de confinement ou de retrait 

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l'intérieur 
de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur 
de repérage certifié, ainsi qu’à une mesure d’empoussièrement dans l’air (qui doit être inférieur ou égal à 5 fibres/litre) après 
démantèlement du dispositif de confinement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique). 

Notice d’information 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d'amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires), et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
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Planche photographique 

  
D.O. n° 1 sur  Conduit Aération Fibres 

ciment 
PRLV n° 1 sur  Conduit Aération au plafond 

Béton + Fibres ciment 
D.O. n° 2 sur  Conduit(s) de fluide Fibres 

ciment + PVC 
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 
 

 
 

  

« Je soussigné Alain FAURE, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 
- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission ; 
- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions ; 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 
vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 
ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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État du bâtiment relatif 
à la présence de termites 

 

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 

 

 

 

DESIGNATION DU CLIENT 
Client : SELARL HIROU – 8, rue Labourdonnais 97400 ST DENIS 
Qualité du client (sur déclaration de l'intéressé) : 
 £ Propriétaire de l’immeuble 
 S Autre, le cas échéant (préciser) : Mandataire Judiciaire 

DESIGNATION DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
Opérateur de diagnostic : Alain FAURE 

Certification n°C3029 délivré par QUALIXPERT - 17 Rue Pierre Borel - 81100  Castres - Validité  : 
27/08/2023 

Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE 
N° SIRET : 840 988 406 00012 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 31/01/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l’opérateur de diagnostic concerné. 

REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  22-06-13-2617 #T 
Ordre de mission du : 14/06/2022 

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Adresse :  
Ravine des Cafres 
97410 ST PIERRE 

Référence cadastrale : EW / 747 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature du bâtiment : Maison individuelle 
Étendue de la prestation : Immeuble complet 
Nombre de niveaux : 2 
Année de construction : Inconnue 
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Notice d’information 
  

GENERALITES SUR LES TERMITES (ISOPTERES) 

En France métropolitaine et dans les DOM, les zones 
contaminées ou susceptibles de l’être font l’objet de mesures 
réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux). 

Il existe une carte précisant les départements soumis à arrêtés 
préfectoraux, disponible sur le site : www.developpement-
durable.gouv.fr. 

Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes 
attaquent la même construction. 
Termites présents en France métropolitaine 

Termites souterrains 

À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites 
souterrains sont identifiées (voir le fascicule de documentation 
FD X 40- 501) : 

- Reticulitermes flavipes ; 
- Reticulitermes lucifugus ; 
- Reticulitermes banyulensis ; 
- Reticulitermes grassei ; 
- Reticulitermes urbis. 

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de 
ses assises, caves, sous-sols, sols, vides sanitaires, mitoyennetés, 
et d’une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de 
la réalisation d’un état relatif à la présence de termites, une 
attention toute particulière est portée à l’examen de ces zones. 

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. Il est 
rare que la charpente d’un immeuble isolé soit attaquée par des 
termites s’il n’y a pas d’infestation ailleurs dans le bâtiment en 
particulier dans les niveaux inférieurs. 

Termites dits de bois sec 

L’espèce Kalotermes flavicolis est présente dans le sud de la 
France métropolitaine, principalement sur le pourtour 
méditerranéen. Fréquente dans les jardins sur les arbres 
fruitiers, dans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce 
ne provoque qu’exceptionnellement des dégâts dans les lieux 
habités. Si c’est le cas, les dégradations sont très localisées. 

Le genre Cryptotermes est présent sur le territoire 
métropolitain, où il est signalé de façon très ponctuelle. 

TERMITES PRESENTS DANS LES DOM 

Termites souterrains 

Dans les Départements d'Outre-Mer, les espèces de termites 
souterrains provoquant des dégâts dans les bâtiments sont 
nombreuses et très actives. Les conditions climatiques 
favorisent leur développement. 
On rencontre essentiellement deux genres : 

Coptotermes : Réunion, Guyane ; 
Heterotermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique. 

 

Termites dits de bois sec 

Dans tous ces départements, les espèces rencontrées 
appartiennent au genre Cryptotermes. Leurs besoins en eau sont 
peu importants. L'humidité des bois « secs à l'air » peut suffire à 
assurer leur développement. 

De l'extérieur, les signes de leur activité sont peu évidents. On 
décèle les infestations par la présence de petits tas 
d'excréments en forme de petits granulés de 0,5 mm à 1 mm de 
diamètre environ, de la couleur des bois attaqués, qui 
accumulés pendant un certain temps dans le nid sont rejetés à 
l'extérieur par des petits orifices à peine visibles. 

Termites arboricoles 

Certaines espèces de termites à nids épigés (souvent sur les 
arbres) peuvent provoquer des dégâts importants. Elles 
appartiennent au genre Nasutitermes. 

Ces espèces construisent des galeries tunnels et des nids sur les 
troncs d’arbres, les branches ou dans les constructions. Elles 
passent également par des réseaux de galeries souterrains pour 
exploiter des végétaux ou s’attaquer aux maisons. 

Nasutitermes : Guyane, Guadeloupe, Martinique. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES SOUTERRAINS 

a) Altérations dans le bois ; 

b) Termites souterrains vivants ; 

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ; 

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ; 

e) Orifices obturés ou non. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES DE BOIS SEC 

a) Altérations dans le bois (avec fèces) ; 

b) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs. 

EXEMPLES DE NATURE D’INDICES D’INFESTATION 
PAR LES TERMITES ARBORICOLES 

a) Altérations dans le bois ; 

b) Termites vivants ; 

c) Galeries-tunnels (ou cordonnets) ou concrétions ; 

d) Cadavres ou restes d’individus reproducteurs (imagos) ; 

e) Orifices obturés ou non ; 

f) Présence de nid aérien. 
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Planche photographique 

  
Termites de bois sec - Indices d'infestation : 

Altérations dans le bois, dégradations - 
Fèces (Vermoulures) sur Mobilier armoire 

Bois 

Champignon de pourriture molle - 
Précision : Dégradations liées à la presence 

de pourriture sur Volet Bois  
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État de l’installation intérieure d’électricité 
 

DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 
 

 

 

 
 

Étage : Sans objet Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : Néant 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE 
Donneur d’ordre : SELARL HIROU – 8, rue Labourdonnais 97400 ST DENIS 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Mandataire Judiciaire 
Propriétaire :  

IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L’INTERVENTION 
Opérateur de diagnostic : Alain FAURE 

Certification n°C3029 délivré par QUALIXPERT - 17 Rue Pierre Borel - 81100  Castres - Validité  : 
05/08/2023 

Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 
43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE 
N° SIRET : 840 988 406 00012 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 31/01/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de diagnostic concerné. 

REALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  22-06-13-2617 #E1 
Ordre de mission du :  14/06/2022 

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d’ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Adresse :  Chemin Calvaire 
Ravine des Cafres 
97410 ST PIERRE 

Référence cadastrale : EW / 747 
Lot(s) de copropriété : Sans objet 
Type d’immeuble : Maison individuelle 
Année de construction : Inconnue 
Année de l’installation : > 15 ans 
Distributeur d’électricité : Enedis 
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Autres types de constatation 
� Présence d'un disjoncteur EDF dans l’abri en rdc. Sur déclaration du propriétaire ce disjoncteur est destiné à l'installation électrique de 

l'activité professionnelle. Il ne fait donc pas partie du diagnostic.  

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 
DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL 
L’installation intérieure d’électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant 
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d’éliminer les dangers qu’elle(s) présente(nt). 

DATES DE VISITE ET D’ETABLISSEMENT DE L’ETAT 
Visite effectuée le 14/06/2022 Durée de validité :  
Opérateur de diagnostic : Alain FAURE Vente : Trois ans, jusqu’au 15/06/2025 
État rédigé à SAINT PIERRE, le 16/06/2022 Location : Six ans, jusqu’au 15/06/2028 

 

 

 

 
Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 
APPAREIL GENERAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION 

Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité 
de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 
d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie, ou d’intervention sur l’installation électrique. 

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFERENTIELLE A L’ORIGINE DE L’INSTALLATION 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte.  

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

Signature de l’opérateur de diagnostic 

 
 

Cachet de l’entreprise 
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LIAISON EQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

CONDITIONS PARTICULIERES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES PRESENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes 
de connexion non placées dans une boite équipée d’un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d’importants risques 
d’électrisation, voire d’électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES VETUSTES OU INADAPTES A L’USAGE 

Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très 
dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

APPAREILS D’UTILISATION SITUES DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTES DEPUIS LES PARTIES 
PRIVATIVES 

Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse 
d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

PISCINE PRIVEE OU BASSIN DE FONTAINE 

Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de limiter 
le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Informations complémentaires 
DISPOSITIF(S) DIFFERENTIEL(S) A HAUTE SENSIBILITE PROTEGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 
ELECTRIQUE 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de 
défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale des 
matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique) des mesures classiques 
de protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A OBTURATEURS 

L'objectif est d'éviter l’introduction, en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A PUITS (15 MM MINIMUM) 

La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de 
l’introduction des fiches mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 
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Planche photographique 

  
 Anomalie B.7.3 a sur Install. n°1   Anomalie B.7.3 c2 sur Install. n°1   

 

  
Anomalie B.7.3 c2 sur Install. n°1   Anomalie B.8.3 e sur Install. n°1   Anomalie B.8.3 e sur Install. n°1   

 

  
Anomalie B.8.3 e sur Install. n°1   Anomalie B.7.3 d sur Install. n°1   Anomalie B.7.3 d sur Install. n°1   

 

 

 

Anomalie B.7.3 d sur Install. n°1     
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Attestation d’assurance  Certifications 

 

 

 

Attestation d’indépendance 

 
 

 
 

  

« Je soussigné Alain FAURE, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l’honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la Construction 
et de l’Habitation : 

- Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations ; 
- Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission ; 
- Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos interventions ; 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réaliser la présente mission, et notamment : 

- N’accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit ; 

- Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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Attestation de surface habitable 
 

Désignation de l’immeuble 
 

 

 

 

Désignation du propriétaire 
Propriétaire :  
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

Qualité du donneur d'ordre : Mandataire Judiciaire 
Identification : SELARL HIROU – 8, rue Labourdonnais 97400 ST DENIS 

Identification de l’opérateur 
Opérateur de mesurage : Alain FAURE 
Cabinet de diagnostics : AGENDA DIAGNOSTICS REUNION ALAIN FAURE 

43 Impasse des Inséparables, Bat D, Apt 46 Résidence Les Letchis, Ravine des Cabris – 97432 SAINT 
PIERRE 
N° SIRET : 840 988 406 00012 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : du 01/01/2022 au 31/01/2022 

Réalisation de la mission 
N° de dossier :  22-06-13-2617 #SU 
Ordre de mission du :  14/06/2022 
Document(s) fourni(s) :  Aucun 
Commentaires : Néant 

Cadre réglementaire 
n Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitation : Règles dimensionnelles 
n Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction 

immobilière 

Adresse : 
Ravine des Cafres 
97410 ST PIERRE 

Référence cadastrale : EW / 747 
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet 
Nature de l’immeuble : Maison individuelle 
Étendue de la prestation : Immeuble complet 
Destination des locaux : Habitation 
Date permis de construire : Inconnue 

 











 

SURFACE HABITABLE 
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Attestation d’assurance 
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